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COMMUNIQUE de la FEDERATION FRANCAISE DE PSYCHIATRIE 
 
 
 
Les psychiatres ont été particulièrement sensibles, comme tous les citoyens de France et d’Europe 
sans doute, aux manifestations répétées d’une activité terroriste qui laisse tout un chacun 
profondément troublé : le surgissement d’une telle folie meurtrière, sans la moindre compassion 
ni retenue pour aucune de ses victimes, induit à chaque fois stupeur et colère. 
 
Ces actes terribles, parmi les plus sombres de l’histoire, où la frénésie barbare ne trouvait plus de 
limites à son exaltation, laissent après-coup une profonde inquiétude quant à la destructivité 
humaine et ses échappements incontrôlés. 
 
La tentation a toujours été très forte d’assimiler la folie destructrice en général à la folie 
psychiatrique en particulier, telle qu’elle apparait aux psychiatres, tant en ambulatoire qu’en 
institution, dans le secteur public comme en libéral : si la maladie psychique comporte son fardeau 
de destructivité pour la personne elle-même et/ou pour son entourage, mais toute manifestation 
dangereuse ne saurait être référée à un trouble psychiatrique caractérisé. 
 
Face à cette réalité si difficile, il peut être tentant pour les responsables politiques, de convoquer 
la psychiatrie à donner des explications si ce n’est des remèdes, face au phénomène de la 
radicalisation et des entreprises terroristes, et de lui enjoindre d’accepter une position d’auxiliaire 
de sécurité, en quelque sorte. 
 
Si la FFP peut tâcher de comprendre et partager la grande complexité de l’approche du phénomène 
de la radicalisation et de l’entreprise terroriste, comme elle le fait depuis des mois et continuera à 
le faire, avec l’ensemble des acteurs politiques et sociaux, , elle tient par la présente à émettre les 
plus grandes réserves quant à la pertinence d’un projet ne reposant sur aucune documentation 
sérieuse, qui inscrirait massivement cette problématique dans le champ de la maladie mentale, et 
à se démarquer de tout ce qui pourrait attenter au respect du secret médical ou alourdir la 
stigmatisation dont les malades psychiques peuvent être l’objet. 
 
L’ensemble des sociétés savantes et des organisations professionnelles membres de la FFP 
rappelle son profond attachement aux valeurs scientifiques et démocratiques et au respect du droit, 
toutes choses que l’entreprise terroriste cherche à défaire par tous les moyens en imposant un 
certain obscurantisme : il est de notre vigilance de citoyen comme de professionnel de ne pas céder 
à cette tentation.	


